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Art. 1er. À l’article 2, paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant 
organisation de la Direction de la santé, le terme « médical » est remplacé par le 
terme « opérationnel ». 

Art. 2. L’article 16 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 2 sont apportées les modifications suivantes : 

a) À l’alinéa 1er, les termes « , de directeur adjoint médical et technique » sont
supprimés ;

b) À l’alinéa 3, à la première phrase et à la dernière phrase, le terme « doit » est
remplacé par les termes « et le directeur adjoint opérationnel et technique doivent ».

2° Au paragraphe 3, les termes « , le directeur adjoint médical et technique » sont supprimés. 
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